
 

 

 

 

 

- Etre âgé de 19 ans au moins et de 25 ans au plus à la date  

  du concours ; 

- Etre  en situation  régulière  vis-à-vis du service national ;  

- Justifier  au moins du niveau de la 1er année secondaire    

  accomplie ; 

- Avoir  une taille d’au moins 1,66 m pour les candidats du sexe   

  masculin et 1.55m pour les candidates du sexe féminin ; 

- Avoir une acuité visuelle totalisant 15/10ème  pour les deux yeux   

  sans que l’acuité  minimale pour un oeil ne soit inférieure à  

  7/10ème ; 

- Etre de constitution robuste et indemne de toute maladie  

  contagieuse, mentale ou   chronique  et être apte à exercer de jour  

  comme de nuit ; 

- Acquittement de 200 DA représentant les droits de participation, 

- S’engager à exercer après la formation sur l’ensemble du territoire  

  national. 

 


